
heures de travail

Parce que plusieurs ont des problèmes de
santé physique ou mentale non reconnus 

par le ministère du Travail, de l'Emploi 
et de la Solidarité sociale.

Dans ma vie, c’est la santé qui
m’a amenée à être sur le bien-

être. […]  Mon état psychologique
ne me permettait pas d’aller

travailler. (Marilou)

J’aimais tellement ça [être préposée
aux bénéficiaires]... J’ai eu mon

deuxième accident de voiture [...].
Depuis ce temps-là : SAAQ, chômage-

maladie, chômage et aide sociale.
(Judith)

Pourquoi des personnes ayant des problèmes
de santé sont-elles malgré tout considérées

«sans contraintes à l'emploi» par le Ministère?

Quand on s'inscrit au programme d'aide sociale, on est d'emblée
considéré-e «sans contraintes à l'emploi». Pour faire reconnaître
une contrainte à l'emploi, il faut une évaluation médicale.
 
TOUTEFOIS:
 

Non seulement plusieurs
personnes arrivent à l'aide
sociale en trop mauvaise

forme physique ou mentale
pour travailler, mais

d'autres y voient leur santé 
se détériorer au fil des mois.

Moi, avant de tomber sur l’aide sociale, j’étais machiniste.
Pis là, à un moment donné, je me suis blessé et c’est là

que ça a commencé à dégénérer un peu. […] Perds ta job,
perds ta maison, perds ton char… tu te retrouves à pied

sur l’aide [sociale]. (Hector)

POURQUOI LES PERSONNES DITES
«SANS CONTRAINTES À L'EMPLOI»

NE TRAVAILLENT-ELLES PAS ?
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- Cette évaluation est souvent contestée par le Ministère. 
- La durée et la complexité des démarches en découragent
plusieurs.
- Certaines personnes préfèrent aussi ne pas entreprendre de
démarches pour éviter la stigmatisation qui peut être associée à
leur diagnostic.


